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« Le Rapport d’Opération (RO) constitue un document administratif communicable au public dès sa remise au service Régional 
de l’Archéologie, suivant les prescriptions de la Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, relative à l’amélioration des relations 
entre l’administration et le public. Aux termes de la circulaire du 26 mars 1993, il pourra être consulté ; les agents des Services 
Régionaux de l’Archéologie rappelleront à tout demandeur les droits de la propriété littéraire et artistique possédés par les 
auteurs et les contraintes qui en résultent pour tout consultant. Les prises de notes et les photocopies sont autorisées pour 
un usage exclusivement privé et non destiné à une utilisation collective (article L122-5 du code de la propriété intellectuelle). 
Toute reproduction de texte, accompagnée ou non de photographies, cartes ou schémas, n’est possible que dans le cadre du 
droit de courte citation, avec les références exactes et complètes de l’auteur et de l’ouvrage. Par ailleurs, l’exercice du droit à 
la communication exclut, pour ses bénéficiaires ou pour les tiers, la possibilité de reproduire, de diffuser ou d’utiliser à de fins 
commerciales les documents communiqués (Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, art. 10).
Le non-respect de ces règles constitue un délit de contrefaçon puni par l’article 425 du code pénal. »
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Conditions d’utilisation des documents

Les rapports d’opération archéologique (diagnostic, fouille, document final de synthèse, sondage,

sauvetage…) sont des documents administratifs communicables au public, en application de la loi

n° 78-753 du 17 juillet  1978 modifiée et  portant  diverses mesures d’amélioration des relations

entre l’administration et le public.  L'accès à ces documents administratifs s’exerce auprès des

administrations qui les ont élaborés ou qui les détiennent, au choix du demandeur et dans la limite

de leurs conditions d’accueil. La mise en ligne des rapports par le SRA Bretagne a pour objectif

de faciliter cette consultation.

La consultation et l’utilisation de ces rapports s’effectuent dans le respect des dispositions du code

de la propriété intellectuelle relatives aux droits des auteurs. Notamment en application de l'article

L.122-5 du code de la propriété intellectuelle, cela implique que :

1) les prises de notes et les copies ou autres formes de reproduction sont autorisées dans la

mesure où elles sont strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à

une utilisation collective;

2) toute reproduction du texte, accompagnée ou non de photographies, cartes ou schémas,

n’est  possible  que  dans  le  cadre  de  courtes  citations  qui  doivent  être  justifiées,  par

exemple par le caractère scientifique de l’œuvre à laquelle elles sont incorporées, et sous

réserve de l’indication claire du nom de l’auteur et de la source (références exactes et

complètes de l’auteur, de son organisme d’appartenance et du rapport);

3) la  représentation  ou  la  reproduction  d’extraits  est  possible  à  des  fins  exclusives

d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, dès lors que le public

auquel elle est destinée est majoritairement composé d'élèves, d'étudiants, d’enseignants

ou de chercheurs directement concernés, et que son utilisation ne donne lieu à aucune

exploitation commerciale.

Le non-respect de ces règles constitue le délit de contrefaçon prévu et sanctionné par les articles

L.335-2, L.335-3 et suivants du code de la propriété intellectuelle.

Renseignement :

DRAC Bretagne : http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne

Service Régional de l’Archéologie - Centre de documentation archéologique

Campus universitaire de Beaulieu  - Avenue Charles Foulon - 35700 Rennes 

01/08/20

http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne
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Fiche signalétique

Localisation

Région 

Bretagne

Département

Finistère (29)

Commune 

Loctudy

Adresse ou lieu-dit

Rue du général de Gaulle

Codes

code INSEE

29135

Coordonnées géographiques et 
altimétriques selon le système 
Lambert 93

x : 162900 à 163300
y : 6772600 à 6772800
z : 8-12 m NGF

Références cadastrales

Commune

Loctudy

Année 

—

section(s) 

AB

parcelle(s) 

90, 111, 112, 113

Propriétaires du terrain 

Claude Briant de Laubrière
rue du Général de Gaulle
29750 LOCTUDY
(parcelle AB90)

Guy Briant de Laubrière
la Menadeau
16330 MONTIGNAC-
CHARENTE
(parcelles AB111, 112, 113)

Maître d'ouvrage

SNC ACP Aménagement
parc Edonia, bâtiment F
rue des îles Kerguelen
35762 Saint-Grégoire

Statut du terrain au regard des 
législations sur le patrimoine et 
l’environnement

Loi sur l'eau

Références de l’opération

Numéro de l’arrêté de prescription 

2021-279

Numéro de l’opération

D139756

Numéro de l’arrêté de désignation

2021-384

Nature de l’aménagement 

Construction d'un lotissement

Opérateur d’archéologie 

Inrap Grand Ouest

Responsable scientifique de 
l’opération

Jérôme Rousseau, Inrap

Organisme de rattachement

Inrap Grand Ouest
37 rue du Bignon
CS 67737
35577 Cesson-Sévigné

Dates d’intervention sur le terrain

22 au 26 novembre 2021

Surface diagnostiquée

Surface de l'emprise maximale prescrite

30 663 m2

Surface de l'emprise sondée

2 005 m², soit 6,54 % de la 
surface prescrite
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Mots-clefs des thesaurus

Sujets et thèmes 

Édifice public

Édifice religieux

Édifice militaire

Bâtiment

Structure funéraire

Voirie

Hydraulique

Habitat rural

Villa

Bâtiment agricole

Structure agraire

Urbanisme  

Maison

Structure urbaine

Foyer

Fosse

Sépulture

Grotte

Abri

Mégalithe

Four

Fossé

Four de potier

Mobilier

nb
1 Industrie lithique

 Industrie osseuse

 39 Céramique

 Macro-restes

 Végétaux

 Faune

 Flore

 Objet métallique

 Arme

 Outil

 Parure

 Habillement

 Trésor

 Monnaie

 Verre

 Mosaïque

 Peinture

 Sculpture

 Macro-outillage

Études annexes

Géologie

Datation

Anthropologie

Carpologie

Anthracologie

Pétrographie

Palynologie

Macrorestes

An. de céramique

An. de métaux

Aca. des données

Numismatique

Conservation

Restauration

Chronologie 

 Paléolithique

  Inférieur

  Moyen

  Supérieur

  Mésolithique et Épipaléolithique

 Néolithique

  Ancien

  Moyen

  Récent

  Chalcolithique

 Protohistoire

 âge du Bronze

  Ancien

  Moyen

  Récent

 âge du Fer

  Hallstatt (premier Âge du Fer)

  La Tène (second Âge du Fer)

 Antiquité romaine (gallo-romain)

  République romaine

  Empire romain

   Haut-Empire (jusqu’en 284)

   Bas-Empire (de 285 a 476)

 Époque médiévale

  haut Moyen Âge

  Moyen Âge

  bas Moyen Âge

 Temps modemes

 Époque contemporaine

  Ère industrielle
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Intervenants

Intervenants scientifiques

Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional de l’archéologie Prescription et contrôle scientifique

Olivier Kayser, SRA Conservateur régional adjoint Prescription et contrôle scientifique

Jean-Charles Arramond, SRA Ingénieur d'étude Contrôle scientifique

Elena Paillet, SRA Conservatrice du patrimoine Contrôle scientifique

Michel Baillieu, Inrap Directeur-adjoint scientifique et technique Mise en place et suivi de l’opération

Jérôme Rousseau, Inrap Responsable de recherches archéologiques Responsable scientifique

Intervenants administratifs

Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional de l’archéologie Prescription et contrôle scientifique

Jean-Charles Arramond, SRA Ingénieur d'étude Contrôle scientifique

Elena Paillet, SRA Conservatrice du patrimoine Contrôle scientifique

Claude Le Potier, Inrap Directeur interrégional Grand Ouest Mise en place et suivi de l’opération

Arnaud Dumas, Inrap Secrétaire général Mise en place et suivi de l’opération

Michel Baillieu, Inrap Directeur-adjoint scientifique et technique Mise en place et suivi de l’opération

Thomas Arnoux, Inrap
Délégué du directeur-adjoint scientifique et
technique

Mise en place et suivi de l’opération

Élodie Craspay, Inrap Assistante opérationnelle Planification des personnels

Olivier Bréhélin, Inrap Contrôleur de gestion Suivi budgétaire et financier

Laurent Aubry, Inrap Assistant technique Mise en place et suivi de l’opération

Nathalie Ruaud, Inrap Gestionnaire des moyens du centre Mise en place et suivi de l’opération

Jean-Claude Durand, Inrap Responsable de recherches archéologiques Préparation des DICT

Isabelle Giron-Audeout, Inrap Ingénieure sécurité Suivi de l'opération

Équipe de fouille

Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Jérôme Rousseau, Inrap Responsable de recherches archéologiques Responsable scientifique 

Caroline Dulou, Inrap Technicienne d'opération Fouille, relevés et enregistrement

Émeline Le Goff, Inrap Topographe Levés topographiques

Équipe de post-fouille

Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Jérôme Rousseau, Inrap Responsable de recherches archéologiques Rédaction du rapport, DAO, archivage de la
 documentation

Stéphane Jean, Inrap Dessinateur-infographe DAO, PAO

Émeline Le Goff, Inrap Topographe Réalisation du plan topographique
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Autres Intervenants

Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Christine Boumier, Inrap Documentaliste Gestion du fond documentaire de recherche

Stéphanie Hurtin, Inrap Gestionnaire de collections
Accessibilité physique et intellectuelle des
collections



11I. Données administratives, techniques et scientifiques

Notice scientifique État du site

Le diagnostic archéologique a mis en évidence cinq 
structures. Les restes d’un four ont pu être identifiés. 
Il est daté de par son mobilier céramique de La Tène 
finale. Pour le reste, il s’agit de fossés rectilignes de 
chronologie indéterminée correspondant, pour l’un 
d’entre eux, à une limite parcellaire qui figure sur le 
cadastre ancien de 1830.

À l'issue du diagnostic, toutes les tranchées ont été 
rebouchées.
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Localisation de l’opération

Bretagne,
Finistère,
Loctudy 
Rue du général de Gaulle

x : 162900 à 163300
y : 6772600 à 6772800
(Lambert 93)
z : 8-12 m NGF

localisation du diagnostic archéologique
0 1 km

0 10 km
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Y=6772500

Y=6772600

Y=6772700

Y=6772800

Y=6772900

X=163010

X=163110

X=163210

0 100

mètresemprise du diagnostic archéologique

90

112 111 113
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Arrêté de prescription
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Projet scientifique d'intervention
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Arrêté de désignation
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1. L'opération archéologique

1.1 Cadre administratif de l’intervention

Sur la demande du Service Régional de l’Archéologie des Pays de la Loire, 
un diagnostic archéologique a été conduit sur la commune de Loctudy 
(Finistère), rue du Général de Gaulle, suite à un projet de lotissement 
déposé par SNC ACP Aménagement. Ce projet prévoit la construction de 
47 lots. La surface soumise à aménagement serait de 30 663 m2.
L’opération archéologique (n° 6064) a été réalisée par l’Institut National 
de Recherches Archéologiques Préventives dans le cadre d’une prescription 
scientifique définie par le Service Régional de l’Archéologie de Bretagne 
selon l’arrêté 2021-279, émise par le préfet de région le 6 juillet 2021. 
L’arrêté de diagnostic a été prescrit considérant que les travaux envisagés 
sont susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique. En 
effet, l’environnement immédiat des parcelles concernées (n° 90, 111, 112 
et 113 de la section AB du cadastre de Loctudy) par le futur aménagement 
renferme, outre une chapelle (Notre-Dame de Croaziou) et un corps de 
ferme (manoir de Brehemen ou Keranvren) médiévaux, des stèles funéraires 
de l’âge du Fer dans un rayon de moins d’un kilomètre.

1.2 Localisation et présentation géographique

La commune de Loctudy, sur la côte au sud-ouest du département du 
Finistère, en Pays Bigouden, se localise en rive droite de l’estuaire de 
la Rivière de Pont-l’Abbé et à une quinzaine de kilomètres au sud de 
Quimper (fig. 1). Le projet d’aménagement, à 200 m au sud-ouest de 
l’estuaire, se trouve en bordure nord de la rue du Général de Gaulle (RD 
2), pénétrante vers le bourg. Ailleurs, il est ceint de parcelles boisées ou 
agricoles (fig. 2). Sur l’emprise, le terrain est en pente douce avec une altitude 
comprise entre 8 et 12 m NGF, soit un dénivelé d’environ 4 m avec un 
pendage général orienté est / ouest et un pendage nord-est / sud-ouest pour 
les parcelles situées plus à l’est (fig. 3). Au cours de l’opération, les parcelles 
avaient été cultivées.
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localisation du diagnostic archéologique
0 1 km

Fig. 1 Localisation sur fonds de carte IGN au 1/25 000. 
© IGN, Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 2 Localisation de l’emprise du diagnostic sur une photographie aérienne de 2018. 
© IGN, Jérôme Rousseau, Inrap

localisation du diagnostic archéologique 0 100
mètres
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Fig. 3 Localisation de l’emprise du diagnostic sur une photographie aérienne de 2018. 
© Jérôme Rousseau, Émeline Le Goff, Stéphane Jean, Inrap
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1.3 Contexte géologique

L’examen de la carte géologique du secteur diagnostiqué (feuille de 
Quimper, n° 346, 1/50 000) (Béchennec et al., 1999) (fig. 4) indique 
un substratum composé de granites dit de Loctudy ou de Pont-l’Abbé 
correspondant à « un vaste massif qui couvre la majeure partie de 
l’extrémité sud-ouest du Finistère » (Ibid., p. 68).
La cartographie des aléas liés aux phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles dans le département du Finistère mentionne des formations 
superficielles constituées de dépôts limoneux accumulés au bas des versants. 
D’âge holocène, ils ont été charriés par le ruissellement qui érode les 
versants (champs cultivés notamment) et se concentrent dans les zones 
basses (Schroetter, 2010).

granite de Loctudylocalisation du diagnostic archéologique 0 1 km

Fig. 4 Localisation de l’emprise du diagnostic 
sur fond de carte géologique au 1/50 000 
( Feuille de Quimper, 346). 
© BRGM, Jérôme Rousseau,, Inrap

1.4 Objectif du diagnostic et principes méthodologiques

Comme énoncé dans l’arrêté de prescription, il s’agit « de mettre en 
évidence et de caractériser la nature, l’étendue et le degré de conservation 
des vestiges éventuellement présents afin de déterminer le type de mesures 
dont ils doivent faire l’objet ».
Pour ce faire, « l’intervention mécanique, réalisée sous la forme de 
tranchées adaptées aux contraintes du terrain, permettra de visualiser les 
zones d’aménagements humains, et de caractériser ces dernières ». Des 
sondages manuels seront réalisés dans les structures rencontrées qui seront 
alors précisément relevées.

1.5 Contexte archéologique

Le nombre d’entités archéologiques communiquées par le Service Régional 
de l’Archéologie de la Bretagne pour la commune de Loctudy s’élève à 
17. Toutefois, seulement trois se localisent dans un rayon d’un kilomètre 
autour du projet, sept dans un rayon d’1,5 km (fig. 5). Après consultation 
de l’Atlas des patrimoines, site du Ministère de la Culture, les plus proches 
correspondent à des stèles funéraires de l’âge du Fer :
- Au lieu-dit Kerazan (n° 29 135 0012), à 800 m au nord-ouest du projet ;
- Dans le bourg (n° 29 135 0006) et à côté de l’église (n° 29 135 0005), à 
800 m à l’est du projet ;
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- Au lieu-dit Keraugan (n° 29 135 0008), à 1200 m au sud du projet ;
- Au lieu-dit Kerambourg (n° 29 135 0009), à 1300 m au nord-ouest du 
projet ;
Pour le reste, il s’agit d’une occupation gallo-romaine (n° 29 135 0016) 
localisée à 1500 m au sud-est de l’emprise du diagnostic, au lieu-dit 
Coadigou, et de deux coffres funéraires d’une probable nécropole de l’âge 
du Bronze (n° 29 135 0003), quelques centaines de mètres plus au sud 
encore, sur l’estran près de la pointe de Kergall (Giot, 1965).
Non inventoriés sur la carte archéologique nationale, on mentionnera 
à nouveau à proximité immédiate du site la chapelle Notre-Dame de 
Croaziou et le corps de ferme ou manoir de Brehemen (Keranvren), 
d’époques médiévale et moderne, et tous deux à l’origine de la prescription 
du diagnostic archéologique. 
La carte de Cassini (feuille n° 172 – Quimperlé - Ile de Groix - Quimper – 
éditée vraisemblablement entre 1789 et 1815) ne fait état d’aucun édifice 
particulier à proximité de l’emprise (fig. 6). Le cadastre napoléonien (section 
A3 du Croiziou), dressé en 1830, montre des limites parcellaires à peu 
près communes avec celles du cadastre actuel au nord, à l’ouest et au sud 
du projet (fig. 7). Dans la partie est, les propriétés foncières ont fait l’objet 
d’un nouveau découpage tout comme à l’intérieur de l’emprise. Sur les 
quatre parcelles aujourd’hui présentes qui comprennent le chemin d’accès 
autrefois non figuré (allée de Briemen - AB/111 -), il en existait trois. Sur ce 
document apparaît en bleu la chapelle du Croiziou.

29 135 0009 29 135 0012

29 135 0008

29 135 0005

29 135 0006

29 135 0016

29 135 0003

manoir de Brehemen

Notre-Dame-de-Croaziou

0 1 km

Fig. 5 Localisation de l'opération et environnement archéologique (d’après l’Atlas des patrimoines, ministère de la Culture). 
© SRA Bretagne, Jérôme Rousseau, Inrap



30 Inrap · Rapport de diagnostic archéologique Finistère, Loctudy, rue du général de Gaulle

localisation du diagnostic archéologique 0 1 km

Fig. 6 Localisation du projet sur la carte de Cassini. © Jérôme Rousseau,, Inrap

Fig. 7 Localisation de l’emprise et des tranchées de diagnostic sur le cadastre napoléonien (Archives Finistère, serveur https://archives.finistere.fr). 
© Jérôme Rousseau, Inrap
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1.6 Méthode, enregistrement et conduite de l’intervention

Les tranchées de diagnostic ont été effectuées à la pelle mécanique avec un 
godet lisse de 3 m de large. Leur implantation a été réalisée en quinconce 
sur une longueur avoisinant une vingtaine de mètres, à l’exception 
de quelques-unes plus courtes car ouvertes en bout de lignes ou une 
autre rallongée (tr.29) afin de se rapprocher de vestiges archéologiques 
auparavant identifiés (fig. 3). Elles ont été orientées nord-nord-est / sud-sud-
ouest pour des raisons pratiques, c’est-à-dire dans le même sens qu’une 
canalisation d’eau qui traverse la parcelle AB/90. L’intervalle entre chaque 
ligne, de bord à bord d’une tranchée, est d’environ 15 m. Afin de réaliser 
un sondage ou mettre au jour une densité de faits archéologiques, des 
tranchées ont été élargies avec la réalisation de « fenêtres » (tr.10 et 27). 
Avec 33 tranchées, la surface totale diagnostiquée (2 005 m2) représente 
6,54 % de la surface prescrite (30 663 m2). Le taux d’ouverture par rapport 
à la surface accessible est sans doute bien supérieur. En effet, il n’a pas 
été possible d’intervenir au plus près de la limite ouest de l’emprise où de 
grands arbres empiétaient sur celle-ci (fig. 8). Par ailleurs, il faut rappeler la 
présence d’un réseau enterré et d’un chemin de servitude (parcelle AB/111) 
au sein du projet d’aménagement.
Toutes les tranchées, qu’elles soient positives ou négatives, ont fait l’objet 
d’un enregistrement stratigraphique (log). Elles sont numérotées de 1 à 
n. Les structures mises au jour le sont de la même façon. En plus d’être 
relevées en topographie, elles ont été photographiées. L’inventaire de la 
documentation est présenté en annexes. Les recherches sur le terrain se sont 
déroulées du 22 au 26 novembre 2021 avec une équipe permanente de deux 
archéologues et un topographe venu relever les tranchées en fin d’opération.

Fig. 8 Arbres empiétant sur l’emprise 
archéologique côté ouest. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

1.7 Résultats

1.7.1 Puissance stratigraphique

Des « logs » ont été réalisés dans chaque tranchée. Ils sont inventoriés dans 
l’annexe 1. Une partie d’entre eux, les plus représentatifs, est représentée 
sur le plan d’implantation des sondages (fig. 3). Ils donnent une idée générale 
des différentes séquences sédimentaires observées sur le site ainsi que leur 
épaisseur. On retrouve la succession lithologique suivante : de la terre 
végétale reposant sur des colluvions qui recouvrent des limons de plateaux 
superposés à des altérites ou au rocher granitique (fig. 9 et 10). L’épaisseur 
de la terre végétale est comprise entre 10 et 25 cm. Les colluvions, de 
couleur brun clair à grisâtre, atteignent parfois jusqu’à 30 cm d’épaisseur 
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et comprennent des gravillons de quartz roulés. Les dépôts de pente sous-
jacents, bruns foncés, ont une puissance sédimentaire allant de 15 à 50 
cm d’épaisseur. On soulignera une séquence sédimentaire un peu plus 
importante le long du chemin de servitude où les fins de raie de labour 
tendent à amonceler la terre. Le rocher sain est visible en différents endroits 
de l’emprise du diagnostic, aussi bien sur les points hauts que sur les zones 
plus basses.

Fig. 9 Séquence stratigraphique observée dans 
le log nord de la tranchée 8. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 10 Séquence stratigraphique observée 
dans le log intermédiaire de la tranchée 30. 
© Jérôme Rousseau, Inrap
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1.7.2 Les restes d’un four du second âge du Fer

1.7.2.1 Description

Dans la tranchée 27, les vestiges d’un four (st.3-tr.27) sont apparus à une 
trentaine de centimètres de profondeur de la surface du décapage, sous la 
terre végétale et les dépôts de pente (fig. 11). La structure a été partiellement 
écrêtée lors du décapage mécanique. Toutefois, après élargissement de la 
tranchée avec une fenêtre, ses dimensions peuvent être estimées à 4,30 m de 
long et 2 m de large à son maximum au niveau de la chambre de cuisson 
(fig. 12). Le four est orienté est/ouest.
L’aire de combustion a d’abord été repérée par la mise en évidence, en 
surface, de la sole dont le diamètre pouvait avoisiner un mètre. Un sondage 
réalisé dans la moitié nord de la chambre révèle un creusement dans 
l’arène avec un fond plat et des parois plutôt abruptes (fig. 13). La sole 
foyère, épaisse d’au moins 6 cm et indurée en surface, est composée d’une 
« galette » d’argile arénacée blanchâtre à rose pâle qui semble avoir été 
coulée sur un amas de tessons d’amphores (US 5). Elle était soutenue par 
un radier de blocs en granite (US 6). Le reste de la fosse de combustion, 
profonde d’une quinzaine de centimètres à l’arase, présente un remplissage 
limono-argileux brun foncé arénacé avec quelques pierres (US 7).
Communiquant à la chambre devait se tenir l’alandier qui n’a pas fait 
l’objet de sondage profond. Il devait prendre place dans un creusement 
rectiligne d’environ 1 m de côtés. En surface, le remplissage limono-argileux 
brun foncé à noir est cendreux (US 8). On peut observer également une 
concentration de pierres plus ou moins aménagées parmi lesquelles se 
trouvait une molette, en probable réemploi.
Le foyer était positionné en avant du four. De forme ovalaire (1,50 x 
1,00 m), son comblement limono-argileux noir à brun foncé était riche 
en charbons de bois (US 2), un peu moins côté sud (US 1) en raison d’un 
lessivage qui le distingue assez peu du remplissage d’un fossé adjacent que 
la fosse d’alimentation du four semble recouper. L’aire de chauffe, profonde 
d’une quinzaine de centimètres à son niveau d’apparition, comprenait à 
sa base quelques pierres de granite présentant des altérations thermiques 
(fig. 14). Une fine couche de granite désagrégé (US 3) suite à une exposition 
au feu prolongée se trouvait à mi-hauteur du comblement. Côté nord, un 
effondrement de paroi a été observé (US 4).

Fig. 11 Vue générale de la structure 3 (four) 
dans la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap
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Fig. 12 Plan et coupes des structures de la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Stéphane Jean, Inrap
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1.7.2.2 Mobilier archéologique et datation

Le nombre de tessons d’amphores collectés à l’intérieur du sondage effectué 
dans la chambre de combustion s’élève à 37 correspondant à une masse 
de 3216 g. Aucun profil de vase n’a pu être restitué faute d’éléments 
caractéristiques et en l’absence apparente d’assemblages (fig. 15, n° 1). Il s’agit 
de fragments d’amphores de type Dressel.
En surface du foyer ont été collectés deux tessons de vases distincts pour 
une masse totale de 80 g. Ils appartiennent à des poteries à profil en esse 
pour la plus épaisse qui n’a pas conservé de bord (fig. 15, n° 2), ou plutôt à 
des « formes carénées très basses et ouvertes à fond plat ou bombé » (type 
28) (Cherel et al., 2018) pour l’exemplaire à paroi plus fine et avec lèvre 
(fig. 15, n° 3).
La céramique, plus particulièrement les poteries provenant de l’aire de 
chauffe, peut être datée du second âge du Fer, précisément de La Tène 
finale, entre le milieu du IIe siècle avant notre ère et le changement d’ère.
Le macro-outillage lithique est représenté par une molette en granite ayant 

Fig. 13 Vue générale et coupe de la chambre 
de combustion du four (st.3) dans la tranchée 
27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 14 Vue générale de la structure 3 (four) 
dans la tranchée 27 avec coupe du foyer et du 
fossé adjacent (st.2-tr.27). 
© Jérôme Rousseau, Inrap
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pour dimensions 24 x 16 x 9 cm et pesant 3500 g (fig. 16). Elle présente une 
surface convexe brute. L’autre face avec une légère concavité correspond à 
une surface de travail, brisée à son extrémité. Son contexte de découverte, 
en surface du probable alandier du four, suppose un réemploi d’un artefact 
plus ancien, peut-être néolithique.

32

1

0 5 cmFig. 15 Mobilier céramique de la structure 3 
(four) de la tranchée 27 (n° 1 : chambre de 
combustion ; n° 2 et 3 : foyer). 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 16 Mobilier macro-lithique de la structure 3 
(four) de la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap



37II. Résultats

1.7.3 Des fossés de chronologie indéterminée

Tranchée 1 (secteur est de l’emprise ; fig. 3)
Structure 1 : Fossé rectiligne orienté nord/sud. Large de 0,95 m au 
maximum à son apparition sous 70 cm de terre végétale et de limons. 
Creusé dans le substrat arénacé. Fouillé mécaniquement sur 3 m de long. 
Profond de 10 cm avec un profil irrégulier (fig. 17). Comblement composé 
d’un seul remplissage (US 1), limono-argileux brun foncé. Structure 
dépourvue de mobilier en surface comme dans le sondage. Semble 
correspondre à une limite parcellaire ancienne qui figure sur le cadastre 
napoléonien (fig. 7).

Fig. 17 Structure 1 dans la tranchée 1. 
© Jérôme Rousseau, Stéphane Jean, Inrap
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Tranchée 10 (secteur ouest de l’emprise ; fig. 3)
Structure 1 : Fossé rectiligne orienté nord-est/sud-ouest. Large de 2,00 
m au maximum à son apparition sous 40 à 50 cm de terre végétale et de 
limons. Creusé dans le substrat arénacé. Fouillé mécaniquement sur 3 m 
de long. Profond de 60 cm avec des parois semi-abruptes et un fond plat 
(fig. 18). Comblement composé de deux remplissages : un effondrement de 
paroi (mélange d’arène jaune et de limon brun foncé) côté nord-ouest (US 
2) ; une couche principale (US 1), limono-argileuse brun foncée. Structure 
dépourvue de mobilier en surface comme dans le sondage, et non repérée 
dans la tranchée 2 avoisinante au nord-est. Elle peut se poursuivre en 
dehors de l’emprise en direction de la rue du Général de Gaulle.
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Fig. 18 Structure 1 dans la tranchée 10. 
© Jérôme Rousseau, Stéphane Jean, Inrap
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Tranchée 27 (à proximité du four laténien ; fig. 3)
Fossés parallèles orientés est/ouest et distants de 5 m l’un de l’autre. Creusés 
dans le granite altéré jusqu’au rocher sain. Non repérés au-delà dans les 
tranchées 18 et 21 avoisinantes, probablement en raison de leur état de 
conservation. Ils sont supposés se poursuivre en dehors de l’emprise en 
direction de la rue du Général de Gaulle. Structures dépourvues de mobilier 
en surface comme dans leur remplissage au niveau des sondages réalisés.
Structure 1 : Large d’au moins 0,60 m à son apparition sous 45 cm de 
terre végétale et de dépôts de pente. Fouillée manuellement sur 0,45 m de 
long. Profonde de 10 cm avec un profil général en berceau (fig. 12 et 19). 
Comblement composé d’un seul remplissage (US 1), limono-argileux brun 
foncé avec de nombreuses racines en raison de la proximité de la haie.
Structure 2 : Large de 0,45 m à son apparition. Fouillée manuellement sur 
0,40 m de long. Profonde de 25 cm avec un profil général incomplet, le 
remplissage du fossé se confondant avec celui de la fosse d’alimentation du 
four (US 1/st.3-tr.27) qui semble être toutefois recoupée (fig. 12).

Fig. 19 Structure 1 dans la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap
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1.8 Conclusion

Le diagnostic archéologique a mis en évidence cinq structures. Les restes 
d’un four gaulois ont pu être identifiés au décapage, grâce à un nettoyage 
et une fouille partielle du foyer et de la chambre de cuisson. Entre les deux 
devait se situer l’alandier qui n’a pu être caractérisé précisément. Ce four 
est daté de par son mobilier céramique de La Tène finale, entre le milieu 
du IIe siècle avant notre ère et le changement d’ère. Aucune autre structure 
de la même époque n’a été rencontrée à proximité comme sur le reste de 
l’emprise diagnostiquée. Il faut toutefois replacer cette découverte dans 
son contexte archéologique environnant, à savoir des stèles funéraires 
de l’âge du Fer signalées dans un rayon avoisinant le kilomètre. Deux 
fossés parallèles, étroits et arasés, jouxtaient le four. L’un d’eux semble 
le recouper. Ils n’ont pas livré de mobilier permettant de les dater. C’est 
également le cas de deux autres fossés mis au jour 120 à 150 m plus à l’est 
avec une profondeur conservée plus importante pour l’un des deux. Une 
de ces structures linéaires correspond à une limite parcellaire qui figure sur 
le cadastre ancien de 1830 (fig. 7). L’examen d’une photographie aérienne 
datée de 1950 ne révèle pas d’anomalies correspondantes pour les autres 
(fig. 20).

0 100
mètres

emprise du diagnostic archéologique

Fig. 20 Localisation de l’emprise du diagnostic sur une photographie aérienne de 1950. 
© IGN, Jérôme Rousseau, Inrap
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1. Inventaire des sondages

N° de 
tranchée Parcelle 

 Tranchée

Structure Mobilier Datation Log (de haut en bas)Longueur 
maxi.

Largeur 
maxi.

Profon-
deur 
maxi.

Orientation

1 AB, n° 113 22 m 3 m 0,80 m N-N-E/S-S-O st.1 Aucun 
mobilier

terre végétale (0,20 m) / limon brun foncé 
(0,50 m) / arène granitique (0,10 m)

2 AB, n° 113 16 m 3 m 0,60 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun foncé 
(0,30 m) / arène granitique (0,15 m)

3 AB, n° 113 21 m 3 m 0,80 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

4 AB, n° 113 19 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

5 AB, n° 113 18 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun foncé 
(0,30 m) / arène granitique (0,30 m) / 
rocher granitique (0,05 m)

6 AB, n° 113 20 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

7 AB, n° 113 16 m 3 m 0,60 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,10 m) / limon brun foncé 
(0,20 m) / arène granitique (0,25 m) / 
rocher granitique (0,05 m)

8 AB, n° 112 20 m 3 m 1,00 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun clair à 
gravillons de quartz (0,25 m) / limon brun 
foncé (0,45 m) / arène granitique (0,15 m)

9 AB, n° 112 21 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

10 AB, n° 112 20 m 7 m 0,95 m N-N-E/S-S-O st.1 Aucun 
mobilier

terre végétale (0,20 m) / limon brun-gris à 
gravillons de quartz (0,30 m) / arène grani-
tique (0,40 m) / rocher granitique (0,05 m)

11 AB, n° 112 20 m 6 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

12 AB, n° 112 20 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

13 AB, n° 112 16 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

14 AB, n° 112 23 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

15 AB, n° 112 20 m 3 m 0,75 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris à 
gravillons de quartz (0,20 m) / limon brun 
foncé (0,30 m) / arène ou rocher granitique 
(0,10 m)

16 AB, n° 90 21 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

17 AB, n° 90 19 m 3 m 0,40 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,05 m) / limon brun foncé (0,15 
m) / rocher granitique (0,05 m)

18 AB, n° 90 23 m 3 m 0,35 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,05 m) / limon brun foncé (0,10 
m) / rocher granitique (0,05 m)

19 AB, n° 90 17 m 3 m 0,60 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun clair 
gravilloneux (0,15 m) / limon brun foncé 
(0,25 m) / arène ou rocher granitique (0,05 
m)

20 AB, n° 90 18 m 6 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

21 AB, n° 90 21 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

22 AB, n° 90 23 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

23 AB, n° 90 21 m 12 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -
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N° de 
tranchée Parcelle 

 Tranchée

Structure Mobilier Datation Log (de haut en bas)Longueur 
maxi.

Largeur 
maxi.

Profon-
deur 
maxi.

Orientation

24 AB, n° 90 14 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

25 AB, n° 90 17 m 3 m 0,75 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,20 m) / limon brun foncé (0,30 
m) / arène ou rocher granitique (0,10 m)

26 AB, n° 90 20 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

27 AB, n° 90 20 m 6 m 0,65 m N-N-E/S-S-O st.1 à 3
Céra-
mique et 
lithique

Second 
âge du 
Fer

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,10 m) / limon brun foncé (0,20 
m) / arène ou rocher granitique (0,20 m)

28 AB, n° 90 20 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

29 AB, n° 90 25 m 3 m 0,40 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,05 m) / limon brun foncé (0,15 
m) / rocher granitique (0,05 m)

30 AB, n° 90 22 m 3 m 0,40 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,05 m) / limon brun foncé (0,15 
m) / rocher granitique (0,05 m)

31 AB, n° 90 19 m 3 m 0,60 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,15 m) / limon brun foncé (0,25 
m) / rocher granitique (0,05 m)

32 AB, n° 90 22 m 3 m 0,40 m N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier

terre végétale (0,15 m) / limon brun-gris gra-
villoneux (0,05 m) / limon brun foncé (0,10 
m) / arène ou rocher granitique (0,10 m)

33 AB, n° 90 17 m 3 m - N-N-E/S-S-O Aucune 
structure

Aucun 
mobilier -

2. Inventaire de la documentation écrite

3. Inventaire de la documentation graphique

Codification Description Support  Format Auteur Organisme Date

ECPDI_01 Rapport de l’opération de diagmostic papier A4 J. Rousseau Inrap 2022

ECPDI_02 Cahier de feuilles agrafées (logs, croquis, observations) papier A4 J. Rousseau Inrap 2022

Codification Description Réf. 
interne Support Format N&B 

couleur Echelle Auteur Organisme Date 

GMIFO_01 coupes ST1-TR3, ST1-TR10, ST2-TR27 1 papier A4 N&B 1/20 è J. Rousseau Inrap 2021

GMIFO_02 coupe ST2 et ST3(sd1)-TR27 2 papier A5 N&B 1/20 è J. Rousseau Inrap 2021

GMIFO_03 coupe ST3(sd2)-TR27 3 papier A5 N&B 1/20 è C. Dulou Inrap 2021

GMIFO_04 croquis de localisation des sondages 4 papier A4 N&B J. Rousseau Inrap 2021
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Codification Description Réf. Interne Application / format Auteur Organisme

NCPDI_01 Rapport de l’opération de fouille PDF J. Rousseau Inrap

NANAD_01 Arrêté de prescription AP PDF SRA Bretagne

NANAD_02 Arrêté de désignation du responsable d’opération AD PDF SRA Bretagne

NANAD_03 Projet scientifique d’intervention PSI PDF Inrap

NANDI_01 Texte du rapport Word J. Rousseau Inrap

NANFO_01 Inventaire des tranchées / US Annexe 1 Excel J. Rousseau Inrap

NANFO_02 Inventaire des documents écrits Annexe 2 Excel J. Rousseau Inrap

NANFO_03 Inventaire des documents graphiques : minutes de terrain et croquis 
de plans Annexe 3 Excel J. Rousseau Inrap

NANFO_04 Inventaire de la documentation numérique Annexe 4 Excel J. Rousseau Inrap

NANFO_05 Inventaire des photographies numériques de terrain Annexe 5 Excel J. Rousseau Inrap

NANMO_01 Inventaires du mobilier céramique Annexe 6 Excel J. Rousseau Inrap

NANMO_02 Inventaires du mobilier lithique Annexe 7 Excel J. Rousseau Inrap

NIMCT_01 Plan général Illustrator E. Le Goff Inrap

NIMDI_01 Fig.1 : Localisation sur fond de carte IGN (1 : 25 000) Fig. 01 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_02 Fig.2 : Localisation sur une photographie aérienne de 2018 Fig. 02 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_03 Fig.3 : Plan général avec implantation des sondages et stratigraphie Fig. 03 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_04 Fig.4 : Localisation sur fond de carte géologique BRGM (1 : 50 000) Fig. 04 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_05 Fig.5 : Localisation de l’opération et environnement archéologique Fig. 05 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_06 Fig.6 : Localisation du projet sur la carte de Cassini Fig. 06 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_07 Fig.7 : Localisation sur le cadastre napoléonien Fig. 07 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_08 Fig.8 : Secteur arboré côté ouest de l’emprise Fig. 08 jpg J. Rousseau Inrap

NIMDI_09 Fig.9 : Log nord tranchée 8 Fig. 09 jpg J. Rousseau Inrap

NIMDI_10 Fig.10 :Log intermédiaire trranchée 30 Fig. 10 jpg J. Rousseau Inrap

NIMDI_11 Fig.11 : Vue générale st3-tr27 Fig. 11 jpg J. Rousseau Inrap

NIMDI_12 Fig.12 : plan et coupes des structures de la tranchée 27 Fig. 12 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_13 Fig.13 : Vue générale et coupe chambre de combustion (st3-tr27) Fig. 13 jpg J. Rousseau Inrap

NIMDI_14 Fig.14 : Vue générale st2/3-tr27 avec coupe Fig. 14 jpg J. Rousseau Inrap

NIMDI_15 Fig.15 : Mobilier céramique de st3-tr27 Fig. 15 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_16 Fig.16 : Mobilier macro-lithique de st3-tr27 Fig. 16 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_17 Fig.17 : Plan et coupe de st1-tr1 Fig. 17 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_18 Fig.18 : Plan et coupe de st1-tr10 Fig. 18 Illustrator J. Rousseau Inrap

NIMDI_19 Fig.19 : Vue générale avec sondage de st1-tr27 Fig. 19 jpg J. Rousseau Inrap

NIMDI_20 Fig.20 : Localisation sur une photographie aérienne de 1950 Fig. 20 Illustrator J. Rousseau Inrap

4. Inventaire de la documentation numérique
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5. Inventaire de la documentation photographique

Codification Description Réf. interne N° cliché 
rapport

Orientation 
(vers) UE / Fait UE / Sd UE / US Auteur Organisme Date

NIMFO_001 coupe st1-tr1 P1000199 nord st1-tr1 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_002 coupe st1-tr1 P1000206 sud st1-tr1 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_003 vue générale st1-tr1 P1000232 fig.17 sud st1-tr1 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_004 log tr8 P1000195 ouest J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_005 vue générale st1-tr10 P1000234 fig.18 sud-ouest st1-tr10 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_006 coupe st1-tr10 P1000236 fig.18 sud-ouest st1-tr10 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_007 vue générale tr18 en fin de 
décapage P1000203 sud-ouest J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_008 vue générale et coupe 
st1-tr27 P1000221 fig.19 ouest st1-tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_009 vue générale st3-tr27 P1000227 fig.11 ouest st3-tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_010 vue générale et coupe 
st2/3-tr27 P1000238 nord-ouest st2/3-

tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_011 vue générale de la chambre 
de combustion st3-tr27 P1000244 zénithale st3-tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_012 vue générale et coupe 
st2/3-tr27 P1000247 fig.14 nord-ouest st2/3-

tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_013 vue zénithale de l’alandier en 
surface de st3-tr27 P1000248 zénithale st3-tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_014 vue de la chambre de com-
bustion et alandier st3-tr27 P1000249 sud st3-tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_015
sondage et coupe de la 
chambre de combustion 
st3-tr27

P1000250 sud st3-tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_016
sondage et coupe de la 
chambre de combustion 
st3-tr27

P1000252 fig.13 sud-ouest st3-tr27 J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_017 vue générale tr30 en fin de 
décapage P1000209 nord-est J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_018 log tr31 P1000212 nord-ouest J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_019 vue générale tr32 en fin de 
décapage P1000216 sud-ouest J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_020 vue générale des tranchées 
de diagnostic P1000201 sud-est J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_021 chemin de servitude (par-
celle AB/111) P1000204 nord J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_022 secteur arboré côté ouest 
de l’emprise P1000214 fig.8 sud-ouest J. Rousseau INRAP 2021

NIMFO_023 vue générale des tranchées 
de diagnostic P1000215 sud-est J. Rousseau INRAP 2021
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6. Inventaire du mobilier archéologique

7. Liste des figures

Codifi-
cation Type Lot Fait Sd. / Tr. US NR NMI Poids 

(g.)
N°ISO / 
réf. Int.

Bac 
initial Description Typologie 

/ Matériau
Chronologie 
/ Datation 

Section, 
parcelle

Sac 
définitif

Bac 
définitif

M.CE.
27.
03.
05.1

CE 1 3 27 5 37 3216

panses 
d’am-
phores 
Dressel

âge du Fer AB, 90 1 1

M.CE.
27.
03.
02.2

CE 2 3 27 2 2 2 80
bords 
(avec ou 
sans lèvre)

âge du Fer AB, 90 2 1

mobilier céramique

mobilier lithique

Codifi-
cation Type Lot Fait Sd. 

/ Tr. US NR NMI Poids 
(g.)

N°ISO / 
réf. Int.

Bac 
initial Description Typologie 

/ Matériau
Chronologie 
/ Datation 

Section, 
parcelle

Sac 
définitif

Bac 
définitif

M.LI.
27.
03.
00.1

LI 1 3 27 sur-
face 1 1 3500 molette granite AB, 90 1 1

Fig. 1 Localisation sur fonds de carte IGN au 1/25 000. 
© IGN, Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 2 Localisation de l’emprise du diagnostic sur une photographie aérienne 
de 2018. 
© IGN, Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 3 Localisation de l’emprise du diagnostic sur une photographie aérienne 
de 2018. 
© Jérôme Rousseau, Émeline Le Goff, Stéphane Jean, Inrap

Fig. 4 Localisation de l’emprise du diagnostic sur fond de carte géologique 
au 1/50 000 ( Feuille de Quimper, 346). 
© BRGM, Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 5 Localisation de l’opération et environnement archéologique (d’après 
l’Atlas des patrimoines, ministère de la Culture). 
© SRA Bretagne, Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 6 Localisation du projet sur la carte de Cassini. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 7 Localisation de l’emprise et des tranchées de diagnostic sur le 
cadastre napoléonien (Archives Finistère, serveur https://archives.finistere.
fr). 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 8 Arbres empiétant sur l’emprise archéologique côté ouest. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 9 Séquence stratigraphique observée dans le log nord de la tranchée 8. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 10 Séquence stratigraphique observée dans le log intermédiaire de la 
tranchée 30. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 11 Vue générale de la structure 3 (four) dans la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 12 Plan et coupes des structures de la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Stéphane Jean, Inrap

Fig. 13 Vue générale et coupe de la chambre de combustion du four (st.3) 
dans la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 14 Vue générale de la structure 3 (four) dans la tranchée 27 avec 
coupe du foyer et du fossé adjacent (st.2-tr.27). 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 15 Mobilier céramique de la structure 3 (four) de la tranchée 27 (n° 1 : 
chambre de combustion ; n° 2 et 3 : foyer). 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 16 Mobilier macro-lithique de la structure 3 (four) de la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 17 Structure 1 dans la tranchée 1. 
© Jérôme Rousseau, Stéphane Jean, Inrap

Fig. 18 Structure 1 dans la tranchée 10. 
© Jérôme Rousseau, Stéphane Jean, Inrap

Fig. 19 Structure 1 dans la tranchée 27. 
© Jérôme Rousseau, Inrap

Fig. 20 Localisation de l’emprise du diagnostic sur une photographie 
aérienne de 1950. 
© IGN, Jérôme Rousseau, Inrap
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Le diagnostic archéologique a mis en évidence cinq structures. Les 
restes d’un four ont pu être identifiés. Il est daté de par son mobilier 
céramique de La Tène finale. Pour le reste, il s’agit de fossés rectilignes 
de chronologie indéterminée correspondant, pour l’un d’entre eux, à une 
limite parcellaire qui figure sur le cadastre ancien de 1830.

Chronologie
Âge du Fer, La Tène

Sujets et thèmes
Foyer, Fossé, Four de 
potier

Mobilier
Industrie lithique, 
Céramique


